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DEMANDE D’OUVERTURE DE CONTRAT 
 
 
 Remplir les deux exemplaires en complétant les informations demandées 

 
 Renvoyer les deux exemplaires complétés et signés :  

 
 soit par courrier : 

Communauté de communes Chablis Villages et Terroirs – 2 rue du Serein 89800 CHABLIS 
  

 soit par mail : voir l’adresse mail d’envoi selon votre commune dans le tableau ci-dessous. 
 

 
 

L’utilisation du service d’assainissement collectif ne peut se faire qu’après signature d’un contrat 
d’abonnement. 
 
 
 

Communes 
Adresse mail pour envoi de documents 

et/ou demande d’informations 
Commune nouvelle de Vermenton assainissement@3cvt.fr 

Courgis, Carisey, Chichée, Fontenay-près-Chablis assainissement2@3cvt.fr 
Deux-Rivières assainissement4@3cvt.fr 

Mailly-la-Ville – Avigny, Nitry compta2@3cvt.fr 
La Chapelle-Vaupelteigne, Lignorelles, Ligny-le-Châtel, 
Maligny, Pontigny, Rouvray, Varennes, Venouse, Villy 

compta@3cvt.fr 

 
 
La gestion des abonnements et de la facturation des communes suivantes est gérée par des délégataires. Il 
conviendra de s’en rapprocher pour les demandes d’ouverture de contrat. 
- Beines ................................................................................SUEZ 
- Chablis, Fyé, Milly, Poinchy ..........................................VEOLIA 
- Préhy .................................................................................VEOLIA 
- Saint-Cyr-les-Colons  ......................................................VEOLIA  
 
 
 

Pour plus d’informations : 
 
 

Service Assainissement : 
 

CC Chablis Villages et Terroirs 
2, rue du Serein 

89800 CHABLIS 
 

Tel : 03 86 19 91 16 
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CONTRAT D’ABONNEMENT AU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
Exemplaire à conserver par l’abonné 

 
ENTRE  
 
La Communauté des Communes Chablis Villages et Terroirs (2, rue du Serein – 89800 CHABLIS) pour le service public d’assainissement 
collectif 
 
 

ET 
 
L’abonné,   à compléter par l’usager :  
 

Abonné Titulaire  Conjoint 
NOM et prénom M./Mme (1)    M./Mme (1)  

Qualité (1) propriétaire – locataire – syndic – tuteur – curateur   
Date et lieu de 
naissance 

   

Tel fixe / mobile _  _ _  _ _  _ _  _ _  _ / _  _ _  _ _  _ _  _ _  _  _  _ _  _ _  _ _  _ _  _ / _  _ _  _ _  _ _  _ _  _ 
Adresse courriel  @    @  
 
 

1. Date d’effet du contrat :   /   /     
 

 

2. Branchement Eau potable/Assainissement 

Adresse de branchement : 
………….…………………….…………………….…………………….…………………….………….………….………
……………….…………………………………….………………….……………………….…………………….…………
………….……………….…………………………………………….…………………………………….…………………. 

 

Habitation : 

 principale 

 secondaire 

 

Adresse de facturation (si différente du branchement) : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………  

Code postal : ………………………… Localité : ………………………………………….…………………………………….………. 
 

 
 
3. Relevé de compteur Date de relevé de compteur  Index relevé  Numéro du compteur  

   /   /                             
       

 
 
4. Propriétaire  (si différent de l’abonné)   

NOM et prénom M./Mme (1)  Tel fixe  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ / _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Adresse  Tel mobile _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ / _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
  Adresse courriel  @  
 
(1) Barrer les mentions inutiles 
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Le(s) soussigné(s), abonné(s) du présent contrat,  
- Reconnait (reconnaissent) avoir reçu et pris connaissance du présent document et de ses pièces jointes 
- S’engage(nt) à se conformer aux tarifs et à toutes les prescriptions du règlement du service d’assainissement collectif, dont il a (ont) été informé(s) 
préalablement à la présente signature du contrat d’abonnement 
- Déclare(nt) en avoir pris connaissance et en accepter toutes les clauses sans exception, ni restriction notamment acquitter toutes les sommes dues par lui 
(eux) aux Services.  
-  
L’abonné (ou les abonnés solidaires) est (sont) réputé(s) responsable(s) du paiement des factures d’assainissement jusqu’à la date de 
demande de résiliation du contrat d’abonnement. 
 
Le règlement du Service d’Assainissement Collectif de la 3CVT est consultable sur simple demande auprès de la 3CVT ou sur son site internet 
(www.3cvt.fr). 
 
Pièces à fournir obligatoirement pour valider l’adhésion au service assainissement : 

- Photocopie d’une pièce d’identité 
- Photocopie du titre justifiant sa qualité (1) (acte de propriété ou attestation notariée – bail – mandat – pouvoir) 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

A  .....................................................  le   /   /     

           
  

Signature(s) du (des) abonné(s) payeurs : 

 

 

 

 

 

Cachet du Service Assainissement Collectif : 

 

 
 
 
 
PIECES JOINTES AU CONTRAT (à cocher) :  

1. Règlement du Service d’Assainissement Collectif en vigueur à la date du contrat   
2. Tarifs de l’assainissement collectif en vigueur à la date du contrat     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La 3CVT gère et traite les données personnelles en conformité avec la réglementation en vigueur (notamment le Règlement Général de Protection des Données (RGPD) et la loi 
n°78-17du 06 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés). 
Les données personnelles (nom, prénom, adresse, téléphone, etc.) collectées par le service assainissement le sont dans la stricte nécessité de la gestion et de l’exécution du service.  
Les données sont conservées pendant toute la durée de l’exécution du service et jusqu’à la durée légale de conservation des documents officiels après la fin du service.  
Les usagers du service ont un droit d’accès et de rectification des données personnelles traitées par le service assainissement. Les demandes doivent être adressées à l’adresse suivante : 
contact@3cvt.fr. 

 

 


